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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 25 novembre 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 2.


Cause tarifaire 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution


Lettre relative à la requête présentable le 12 décembre 2003 par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur l'article 270 du Règlement 663.

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Suite à notre lettre du 11 novembre 2003, nous nous sommes aperçus que quelques uns de nos collègues, représentant d'autres intervenants, pouvaient croire, à tort, que la requête que SÉ-AQLPA entendent présenter le 12 décembre 2003 pour abroger l'article 270 du Règlement 663 viserait à perpétuer le tarif BT, privé de cet article, au-delà de l'année 2004.

Telle n'est nullement notre intention, bien au contraire.  Le tarif BT est présentement "sur le respirateur artificiel" depuis que son interruptibilité n'est plus appliquée, depuis qu'Hydro-Québec a débranché les instruments de permutation de source énergétique et n'accepte plus de nouveaux abonnés, et depuis que la Régie a exigé qu'Hydro-Québec lui propose une nouvelle option vraiment interruptible pour remplacer ce tarif.  Le tarif BT ne survivra donc pas à la fin de l'année 2004 et sera vraisemblablement remplacé par une nouvelle option interruptible à l'issue de la phase 3 du dossier R-3492-2002.

Hydro-Québec reconnaît cette précarité, puisque l'entente HQP-HQD ne s'étendra pas au-delà d'un an.  Elle prendra d'ailleurs fin plus rapidement si le tarif Bt est remplacé plus tôt.

La requête de SÉ-AQLPA présentable le 12 décembre 2003 pour abroger l'article 270 du Règlement 663 vise donc à gérer les quelques mois qui restent avant la disparition du tarif Bt.  Elle vise à faire correspondre le texte du tarif à sa réalité d'application, à savoir la désuétude de la clause d'interruptibilité.  En faisant ainsi correspondre le texte à la réalité, on évite que l'alimentation Bt soit à tort considérée comme non patrimoniale.

Outre les arguments déjà mentionnés à notre lettre du 11 novembre 2003, nous annonçons qu'il sera mis en preuve lors du thème 4 de la présente cause (comme il le fut au dossier R-3471-2001) que bon nombre d'usagers Bt n'ont plus d'équipements fonctionnels pour s'alimenter d'une autre source et que l'abonnement Bt sert en partie à des usages où aucune substitution de source d'énergie n'est possible tel que l'éclairage.  De plus, il sera mis en preuve qu'Hydro-Québec planifie que, même en cas d'avis d'interruption de la charge Bt, une bonne partie de cette charge devrait continuer d'être alimentée par le Distributeur car les clients l'auraient simplement redirigée sous les tarifs généraux patrimoniaux correspondants (G et M).

Ce n'est pas la requête de SÉ-AQLPA qui créera une situation où l'interruptibilité (qui justifie le bas tarif BT) cessera d'exister.  C'est déjà la réalité.  Le requête de SÉ-AQLPA ne vise qu'à codifier cette réalité.  L'urgence de mettre fin à cette situation (en phase 3 du dossier R-3492-2002), en remplaçant le tarif Bt par une vraie option interruptible, existe déjà et notre requête n'y change rien.

La requête de SÉ-AQLPA du 12 décembre 2003 ne fera donc pas double emploi avec la phase 3 du dossier R-3492-2002.  Elle vise à gérer la période qui précède cette phase 3.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


